
D’UN PROJET DE TRANSFORMATION SUPPOSÉ,
LA CNAM ORGANISE EN RÉALITÉ LA DISPARITION 
DU SERVICE MÉDICAL

Octobre noir : les salariés du service médical sont massivement gréviste ce jeudi 3.
Alors que quatre ministres de la Santé se sont succédés depuis, la direction de la
Cnam s’obstine à passer en force un projet de transformation issue d’un rapport IGAS
avec 4 options plus ou moins intégrées à la Cnam.

La CNAM décide de mener une pseudo consultation du personnel pendant l’été et
produit sa version qui dépasse de loin les scénarii le plus excessifs.
Quelle violence institutionnelle en « jetant à la figure » du personnel, non plus une
transformation d’organisation, mais une véritable dissolution du service médical.
En effet, l’ensemble des processus médico- administratifs est absorbé dans les pôles
correspondants des CPAM.

La CNAM s’est privée de travailler avec les organisations syndicales qui partagent
pourtant l’état des lieux et la nécessité d’amélioration.

Nous disons que ce projet ne réglera pas la pénurie d’expertise médical.
Il créée de plus des risques de rupture du secret médical et de la déontologie
médicale du fait de la suppression de l’indépendance hiérarchique avec la direction
des CPAM qui vise des objectifs parfois contraires au respect de l’objectivité du
praticien conseil.

Quand on veut passer en force avec une telle violence institutionnelle, l’heure n’est
plus à la discussion, mais au retrait du projet.

Le SNFOCOS revendique donc son droit à la riposte pour protéger les 7.600 salariés
concernés.
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l’intersyndicale CFE-CGC-CGT-FO-SGPC-SNFOCOS 
dépose un préavis de grève pour la journée 

du jeudi 3 octobre 2024.

À L’attention de M. Thomas Fatôme
Directeur général

Caisse nationale de l’Assurance Maladie 
26-50 avenue du Professeur André Lemierre

75020 Paris 

Paris le 20 septembre 2024 

Monsieur le Directeur général, 

Dans le cadre de la règlementation du droit de grève dans les organismes de Sécurité Sociale et 
leurs établissements, l’intersyndicale CFE-CGC-CGT-FO-SGPC-SNFOCOS dépose un préavis de 
grève pour la journée du jeudi 3 octobre 2024. 

Ce préavis court pour la journée entière. Il concerne les 17 établissements régionaux et 
nationaux de la Caisse nationale et du Service du contrôle médical.

La revendication unitaire portée l’intersyndicale : 

- Le retrait du projet de transformation de service du contrôle médical fourni le 18 septembre au 
élu(e)s du CSE-Central. 

Veuillez agréer, monsieur le Directeur général, l’expression de nos salutations distinguées. 

Les délégués syndicaux centraux 

Luc Béranger (FO) 
Hélène Azoury (SNFOCOS) 

Maria-Dolores Suarez (CGT) 
Yves-Marie Lagron (CGT) 

Yvan Martigny (SGPC) 
Marc Masure (CFE-CGC) 

03/10/2024
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Intégration des services médicaux aux services des 
CPAM et risques pour l'indépendance professionnelle

et le secret médical

Cher Confrère, Monsieur,

Suite à notre échange de juillet 2024, nous avions exprimé notre ferme opposition à tout projet
qui entraînerait un changement d'employeur pour les praticiens-conseils, nous plaçant ainsi sous
l'autorité directe des CPAM. Aujourd'hui, nous réitérons nos inquiétudes, car le projet transmis par
la CNAM confirme ce scénario, et va même plus loin en prévoyant la disparition de la direction du
Service Médical à l’horizon 2026.

Nous souhaitons attirer votre attention sur deux points fondamentaux remis en cause par cette
réforme :

1. L'indépendance technique des praticiens-conseils

Le projet prévoit que les praticiens-conseils soient directement rattachés aux CPAM, avec un lien
de subordination au directeur de la CPAM, responsable de leur évaluation et de leur avancement.
Ce lien direct remet en cause notre indépendance professionnelle, essentielle pour garantir
l'impartialité de nos décisions, en particulier vis-à-vis de nos confrères libéraux.

De plus, en phase 2 du projet, la dissolution complète de la direction du Service Médical est
envisagée. À partir de 2026, les praticiens-conseils seront intégrés aux services des CPAM sans
qu’une direction médicale spécifique soit maintenue pour organiser, évaluer et fédérer les
praticiens-conseils. La disparition d'une telle entité, créée par les ordonnances de 1945, est
profondément préoccupante.

La jurisprudence est pourtant claire sur la question de l’indépendance technique des praticiens-
conseils :

• Conseil d’État N° 342699 : « Les praticiens-conseils appartiennent à un corps autonome, dont
les conditions de nomination et d’avancement garantissent leur indépendance à l’égard des
caisses de sécurité sociale. »

• Cour d’appel de Toulouse, 17 mars 2008 : « Le contrôle médical est un service national
extérieur aux Caisses primaires d’assurance maladie et par essence indépendant de celles-ci. »

Toute atteinte à cette indépendance fragiliserait la crédibilité des praticiens-conseils, notamment
dans le cadre des recours contre tiers, où notre impartialité est essentielle pour que nos
attestations soient recevables devant les tribunaux.

2. Garantie de préservation du secret médical

Le projet met également en péril le secret médical, en particulier lors de la phase 2, où les missions
des praticiens-conseils seront dissoutes dans les différents services des CPAM. Il est précisé que
ces missions seront exercées dans une approche médico-administrative, par délégation du
directeur médical.

03/10/2024
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Cela signifie-t-il que tous les personnels des CPAM, soit potentiellement plus de 80 000 salariés, y
compris des CDD, pourraient devenir dépositaires du secret médical par cette délégation ? Cette
perspective nous semble inacceptable et incompatible avec les exigences de confidentialité et de
respect des données médicales.

Ce projet de transformation avec toutes les conséquences qu’il génère nous semble inapproprié
d’autant plus qu’il n’apporte pas de solution concrète aux problèmes soulevés par l’IGAS, comme
l’insuffisance des outils à disposition des praticiens-conseils, ou l’utilisation des ressources
médicales sur des missions à faible valeur ajoutée.

Ce projet, en l'état, représente un morcellement du Service Médical sans vision à moyen ou long
terme, avec pour seul objectif apparent la réalisation d’économies d’échelle. Une telle
transformation risque d’affaiblir notre rôle de service public, pourtant clairement défini par les
articles L.315-1 et suivants du Code de la Sécurité Sociale, et d’entraîner des conséquences
néfastes pour les assurés, les professionnels de santé, les praticiens-conseils, et l’Assurance
Maladie elle-même.

Nous souhaiterions obtenir un rendez-vous dans les plus brefs délais, afin d’obtenir des
recommandations de votre part sur les points suivants :

• Comment garantir le secret médical lorsque les praticiens-conseils seront intégrés dans des
services administratifs des CPAM, aux côtés de personnels non médicaux ? Comment peuvent-
ils exercer leurs missions dans les mêmes locaux que ces personnels ?

• L’indépendance technique des médecins-conseils, inscrite dans le Code de déontologie, peut-
elle être assurée dans un cadre où leur activité sera directement liée à des objectifs comptables
des directeurs de CPAM ?

Notre rencontre serait ainsi l’occasion de discuter de ces questions et d'envisager les démarches à
suivre pour protéger notre indépendance professionnelle et le secret médical.

Ce projet, transmis il y a 8 jours par la CNAM, sera présenté au CSEC (comité central entreprise) le
03/10/2024 pour information et en consultation le 07/11/2024. Nous vous invitons à lire
particulièrement les pages 5 et 6 du document joint.

Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos
salutations les plus confraternelles.

Dr Hélène AZOURY HELENE
Secrétaire générale adjointe SNFOCOS

03/10/2024
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Retour de l’Instance Nationale de Concertation
AT/MP du 19 septembre 2024

Le 19/09/2024 se tenait la deuxième INC ATMP de l’année. Le SNFOCOS n’a pas manqué
d’interpeller Mme Thiebault sur la situation de la branche

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur Général,

Bien que nous soyons dans une INC AT/MP, nous ne pouvons pas passer à côté du sujet de la
rémunération des agents de la DRP. Le manque d’attractivité salariale avec une revalorisation en
deçà de l’inflation, a des conséquences directes sur le recrutement et la fidélisation des Contrôleurs
de sécurité et des ingénieurs conseils. Notre attente reste forte concernant la revalorisation de nos
salaires.

Une nouvelle dynamique calquée sur les contraintes liées à des temporalités fait également son
apparition. Nous prenons l’exemple du programme Prévention AT qui demande la mise en place de
visites communes obligatoires sous 10 jours pour les AT travail ou trajet, couplées à une visite à 6
mois.

Malgré nos alertes portées à votre connaissance, nous constatons que perdure dans le déploiement
des actions nationales, des étapes complexes liées aux indicateurs et au reporting. Ceci n’est pas
sans conséquence sur l’organisation du travail, et impacte la capacité des agents à répondre aux
sollicitations.

Fort de nos constats, nous souhaitons que figure à la prochaine INC AT/MP, un projet
d’optimisation qui aura pour objectif de fluidifier le déploiement des actions nationales.

Les échanges qui ont suivis à travers les points inscrits à l’ordre du jour : la signature de la COG, le
déploiement des programmes nationaux et l’arrivé de l’outil SOPREV, ont montré que les points
avancés dans notre déclaration sont pleinement partagés.

Bien notre nouvelle COG aborde l’augmentation des moyens, les postes non pourvus par notre
manque d’attractivité qui est de plus en plus fort, les démissions spontanées, les attentes du
national liées à nos programmes nationaux, concentrent de plus en plus le travail sur les agents.

Malgré ces alertes, la DRP continue insensiblement à promouvoir de nouvelles actions nationales et
présenter de nouveaux outils qui arrivent en superposition.

Nous nous inquiétons de l’épuisement des agents qui sur le terrain essayent de continuer à
répondre présent aux sollicitations des partenaires et des entreprises.

Le SNFOCOS reste pleinement mobilisé pour préserver les conditions de travail de tous les
agents de l’assurance maladie et ne cessera de porter dans toutes les instances vos
revendications.

03/10/2024
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Proposition IGAS/IGF de réforme de la prise en charge
des ALD (juin 2024) : tous les adhérents à une 

complémentaire santé seraient impactés

Proposition IGAS/IGF de réforme de la prise en charge des ALD (juin 2024) : tous les adhérents à
une complémentaire santé seraient impactés.

En juin 2024, le rapport de la mission IGAS-IGF a proposé une réforme des ALD, remettant en
cause la prise en charge à 100 % au risque de fragiliser considérablement des millions de patients
atteints de maladies chroniques en France.

Des dépenses seraient transférées aux usagers et aux organismes de complémentaire santé.
Du côté des OCAM, de nouveaux déremboursements et transferts de charges ne feraient
qu’alourdir la tarification : déjà, pour 2025 une révision à la hausse de 7 à 9% des primes payées
par les adhérents serait évoquée.

Toute hausse de la cotisation « complémentaire santé » ne fait qu’accroître les inégalités sociales
face à la santé.
Et pour les malades les plus fragiles, ce serait la double peine : en plus de l’augmentation de la
cotisation à supporter par tout adhérent, augmentation de leur reste à charge pour les soins liés à
leur ALD.

De fait, ce rapport renforce la tendance à peser sur les OCAM qui se retrouvent à prendre en
charge une partie toujours plus grande des dépenses de santé, alors que leur mission première
n’est pas de se substituer à la Sécurité sociale.

La démarche s’inscrirait-elle dans un mouvement plus large de privatisation progressive de la
santé ?

Réduire la prise en charge des ALD, c’est attaquer de front l’un des piliers du modèle social
français et l’affaiblir. Une fois encore, la santé ne peut pas être un simple ajustement
budgétaire. L’avenir de la santé publique et de la solidarité sociale en dépendent.

03/10/2024
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Lancement d’une étude sur la perception du 
vieillissement et des seniors en entreprise

L’OCIRP, union d’institutions de prévoyance à but non lucratif et à gouvernance paritaire, assureur
de risques longs (veuvage, aidance, handicap, dépendance), accompagne les salariés et les
entreprises pour le maintien d’une vie autonome.

La rupture du lien social et la mise à l’écart de certains de nos concitoyens séniors nécessitent des
réponses efficaces aux enjeux liés au vieillissement de la population française. Une identification
scientifique des perceptions que nous leur portons apparait nécessaire.

L’OCIRP, en partenariat avec l’Institut méditerranéen des métiers de la longévité (i2ml) et
l’Université de Nîmes, lance une étude sur la perception du vieillissement et des seniors en
entreprise.

L’OCIRP souhaite associer les partenaires sociaux à cette démarche, convaincu que le dialogue
social a toute sa place sur les enjeux du vieillissement, les freins à l’emploi des seniors ainsi que les
équilibres techniques en protection sociale.

Il vous est donc proposé de relayer les liens vers les deux questionnaires (mode d’emploi ci-joint)
auprès de vos adhérents : chefs d’entreprises, ressources humaines, salariés, militants, élus.

L’enquête sera clôturée le 1er décembre 2024 ; les résultats communiqués en février 2025.
Les résultats seront globaux mais également traités par grands secteurs d’activité : industrie,
commerce, services, économie sociale et solidaire (ESS).

Les réponses sont anonymes, le traitement des données respecte le RGPD.

Nous avons besoin de vous,
Merci.

Lien n°1 https://form.jotform.com/Fondation_i2ml/Etude_ReVeS2

Lien n°2 https://run.pavlovia.org/Pierre_i2ml/iat_i2ml

03/10/2024
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La prochaine lettre de la Michodière paraîtra le jeudi 10 octobre 2024

03/10/2024
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POUR ADHÉRER  AU SNFOCOS
Contacter la section SNFOCOS présente dans votre organisme

ou adhérer via le formulaire en ligne sur : https://snfocos.org/adherer/

AGENDA

04/10/2024 
INC Maladie

07/10/2024  
RPN classification
Agents de direction

03/10/2024 
Grève pour la défense
du Service médical

08/10/2024  
RPN classification
Praticiens conseil

11/10/2024  
RPN classification
Employés et cadres
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